
Commune de BELMONT TRAMONET
(Hors agglomeration)

^AVOlfT RD 916A du PR 3+250 au PR 3+875 (BELMONT TRAMONET)

LE D6p»nTEMENT Arrete temporaire n0 26-AT-0566

Portant reglementation de la circulation

Le President du Conseil departemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivites territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5

Vu Ie Code de la route et notamment les articles R.411-8 et R.413-1

Vu 1c Code de la voirie routiere

Vu Ie Code general de la propriete des personnes publiques
Vu 1'Instruction interministerielle sur la signalisation routiere et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription

Vu 1'arrete du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du 05 janvier 2026 relatifaux delegations de signature
Vu la demande de AXIMUM representee par Monsieur Franck LAMAISON,

CONSIDERANT que des travaux de reparation structurelle et d'etancheite du Font 375 rendent necessaire de reglementer la

circulation, afin d'assurer la securite des usagers, sur la RD 916A.

A RRE T E

ARTICLE 1 :
A compter du 15/06/2026 et jusqu'au 28/06/2026, de 9HOO a 16HOO, sauf les weekends et jours feries , les prescriptions
suivantes s'appliquent sur la RD 916A du PR 3+250 au PR 3+875 (BELMONT TRAMONET) situes hors agglomeration :

• Le depassement des vehicules est interdit.

• La vitesse maximale autorisee des vehicules est fixee a 50 km/h.

• La circulation est alternee par B15+C18.

A compter du 29/06/2026 et jusqu'au 24/07/2026, 24h/24, la circulation est interdite, RD 916A du PR 3+250 au PR 3+875
(BELMONT TRAMONET) situes hors agglomeration.
Des deviations sont mises en places a 1'amont et 1'aval du chantier.

A compter du 25/07/2026 et jusqu'au 14/08/2026, de 9HOO a 16HOO sauf Weekend et jours feries , les prescriptions suivantes
s'appliquent sur la RD 916A du PR 3+250 au PR 3+875 (BELMONT TRAMONET) situes hors agglomeration :

• Le depassement des vehicules est interdit.

• La vitesse maximale autorisee des vehicules est fixee a 50 km/h.

• La circulation est alternee par B15+C18.

ARTICLE 2 :
La signalisation reglementaire conforme aux dispositions de I'lnstruction Interministerielle sur la signalisation routiere sera mise

en place par 1c demandeur : AXIMUM / 8 Allee du Pressoir 74150 RUMILLY.

ARTICLE 3 :
Les dispositions definies par 1c present arrete prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et

remplacent toutes les dispositions contraires anterieures.
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ARTICLE 4 :
Monsieur 1c President du Conseil departemental de la Savoie et 1c Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie sont

charges de 1'execution du present arrete qui sera public et affiche conformement a la reglementation en vigueur.

Fait & CHAMBERY, Ie

Pour Ie President du Conseil departemental et par delegation,

Monsieur Ie DirecteurAdjoint des Infrastructures, Pole Maintenance

Sign6 raL'rG!llr"

Date^'71/Q;
Qualite : Adjoint au directeur des
infrastructures Pole maintenance

DIFFUSIONS:
AXIMUM-APRR.IXO
SMUR-SDIS 73
PC OSIMS-PC GENDARMEME
Le Maire de BELMONT TRAMONET
Federation Nationale de Traiisporteurs de Savoie

Maison Technique du Departement Les 2 Lacs
Confonn^meitt tnix iiispositions </» Coik tlejtistice (icfmniislmlive, 1c pr^senf wret6 powrafiwv Vobjei d'un ivcoiirs conlenltcnx ffevwit Ie irihimcil mfmwistmlif de Gtffioblc, {funs im ^Un de detix niois a compier (fe sci
dale de no/ificdlim on de publication.

±LSJItCERTIFIE EXECUTOIRS
Pour Ie President du Conscil Dcpartemental,

Pard<;jcgaj4un,

IsabeUe ROBERT
Secrelaire generate

1 AVR. 282fi
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